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ARTICLE 8

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 64 par les mots :

« , puis 7 %, deux ans après l’entrée en vigueur du présent article, et 10 %, quatre ans après cette 
entrée en vigueur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire dès à présent dans la loi l’augmentation progressive des ressources 
du fonds pour le réemploi solidaire, passant ainsi de 5 % lors de la création des fonds à 10 % par la 
suite.


